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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-087 

 
Arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les 
risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 

hauteur (ERP-IGH). 
 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2011-PC-063 en date du 1er août 2011, portant constitution d'une 
sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et 
de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur 
(ERP-IGH) ; 
 
Vu l'avis rendu par la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité 
en date du 20 octobre 2016 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article ler :  
Conformément aux décrets du 8 mars 1995 et du 31 mai 1997, est constituée, par délégation 
de la commission consultative départementale de la sécurité et de l'accessibilité, une sous 
commission départementale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique 
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur. 
 
Article 2 :  
Les attributions de la commission sont définies comme suit : 
 

 elle émet un avis sur la conformité, au regard de la réglementation incendie, des 
dossiers relatifs à la construction et à l'aménagement des établissements recevant du 
public, d'une part, et des dossiers relatifs aux immeubles de grande hauteur, d'autre 
part. 

 
 elle donne également un avis sur les demandes de dérogation dont elle est saisie ; 
 
 Elle procède aux visites de réception des établissements recevant du public 

conformément aux dispositions particulières prises en application de l'arrêté du 25 
juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public. 

 
 Par ailleurs, elle procède aux visites de sécurité : 
 
-      des établissements de première catégorie de tout le département ; 
      des établissements situés dans les immeubles de grande hauteur ; 
      des établissements de 1ère catégorie situés sur le domaine du Centre Hospitalier 

Universitaire de Poitiers ; 
      des établissements de 1ère catégorie du Parc du Futuroscope ; 
      des bâtiments "Préfecture et Conseil Général de la Vienne" sis 1, place Aristide 

Briand à Poitiers et leurs annexes. 
 
Article 3 :  
La composition de la sous-commission est fixée comme suit : 
 
Président : Un membre du corps préfectoral. 
La sous-commission peut-être également présidée par le secrétaire général de la sous-
préfecture de Montmorillon ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Châtellerault 
ou par l'un des membres permanents ayant voix délibérative ou l'adjoint en titre de l'un de 
ces membres, sous réserve que cet adjoint soit un fonctionnaire de catégorie A ou un 
militaire du grade d'officier ou de major. 
 

Préfecture de la Vienne - 86-2016-10-26-003 - Arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques
d'incendie et de panique dans les ERP et les IGH 34



Préfecture de la Vienne - Place Aristide Briand - CS 30589 – 86021 POITIERS  
Téléphone : 05 49 55 70 00 – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Courriel : pref-courrier@vienne.gouv.fr 

Jours et horaires d'ouverture consultables sur notre site Internet : www.vienne.pref.gouv.fr 
 

Membres permanents ayant voix délibérative pour les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur : 
 

 le chef du service interministériel de défense et de protection civile (SIDPC) ou 
son représentant ; 

 le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son 
représentant, 

 le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant, ou le 
commandant du groupement de gendarmerie de la Vienne ou son représentant, 
selon les zones de compétences, pour les ERP de 1ere catégorie, pour les IGH, 
pour les ERP dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les 
ERP dont la liste est annexée au présent arrêté ; 

 le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant; 
 
Chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant, par un suppléant. En ce qui concerne 
le directeur départemental des services d'incendie et de secours, son suppléant devra être 
titulaire du brevet de prévention. 
 

Membres ayant voix délibérative en fonction des affaires traitées : 
 

A - Le maire de la commune concernée, l'adjoint ou le conseiller municipal désigné par 
délibération 

 
B - Les représentants des services de l'Etat lorsque leur présence est nécessaire pour 

l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour, désignés ci-après : 
 

 le directeur départemental de la cohésion sociale (DDCS) ou son représentant; 
 le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation du 

travail et de l’emploi – DIRECCTE ou son représentant, 
 le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) 

ou son représentant. 
 

C - Les représentants prévus dans les dispositions particulières prises en application de 
l'arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de 
sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public. 
 

Chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant, par un suppléant. 
 
Article 4 :  
La sous-commission ne peut délibérer en l'absence de l'un de ses membres permanents, à 
moins qu'il n'ait fait parvenir auparavant son avis écrit motivé. 
 
Article 5 :  
La sous-commission pourra également convoquer et entendre, si elle le juge utile, toute 
personne reconnue pour sa compétence technique. 
 
Article 6 :  
La sous-commission délègue, à l'initiative de son président, un groupe de visite pour 
procéder aux visites prévues à l'article 2 du présent arrêté. 
 
Le groupe de visite est composé des personnes suivantes : 
 

 le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou l'un de ses 
suppléants ; 

 le directeur départemental de la sécurité publique, ou le commandant du 

Préfecture de la Vienne - 86-2016-10-26-003 - Arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques
d'incendie et de panique dans les ERP et les IGH 35



Préfecture de la Vienne - Place Aristide Briand - CS 30589 – 86021 POITIERS  
Téléphone : 05 49 55 70 00 – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Courriel : pref-courrier@vienne.gouv.fr 

Jours et horaires d'ouverture consultables sur notre site Internet : www.vienne.pref.gouv.fr 
 

groupement de gendarmerie de la Vienne, ou l'un de leur suppléants, selon les 
zones de compétences, pour les ERP de 1ere catégorie, pour les IGH, pour les 
ERP dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP 
dont la liste est annexée au présent arrêté ; 

 le maire ou son représentant. 
 

Le rapporteur du groupe est le directeur départemental des services d'incendie et de secours 
ou l'un de ses suppléants, titulaire du brevet de prévention. A l'issue de la visite, il établit le 
rapport qui doit constituer un projet d'avis qu'il soumet à la sous-commission afin que celle-ci 
puisse l'examiner. 

II est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à la visite. 
 
Article 7 :  
La sous-commission se réunit sur convocation de son président. Son secrétariat est assuré 
par la direction des services d'incendie et de secours. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-012 en date du 18 
février 2014. 
 
Article 9 :  
Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de défense et de 
protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux 
membres de la commission. 
 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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ANNEXE Á L'ARRÊTÉ 2016-SIDPC-087 

 
 
En application de l'article 3 du présent arrêté, la liste des établissements recevant du 
public (ERP) pour lesquels les forces de l'ordre sont membres de la commission de 
sécurité avec voie délibérative, sur décision de la préfète de la Vienne, est établie comme 
suit : 
 
- établissements de type O (hôtels, pensions de famille et autres établissements 
d'hébergement), police 
 
- établissements de type R (établissements d'éveil, d'enseignement, de formation, centres 
de vacances, centres de loisirs sans hébergement), police et gendarmerie 
 
- centre hospitalier de Châtellerault, police 
 
- établissements sous avis défavorable, police et gendarmerie 
 
- tout type d'établissement faisant l'objet d'une visite avant ouverture, police et 
gendarmerie 
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-093 

Arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité des 
terrains de camping et de stationnement de caravanes. 

 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de l'urbanisme ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral 2014-PC-021 modifié du 19 février 2014, portant constitution d'une 
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sous-commission départementale déléguée pour la sécurité des terrains de camping et de 
stationnement de caravanes ; 

 
Vu l'avis de la commission en consultative départementale de sécurité et d'accessibilité en 
date du 20 octobre 2016 ; 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Conformément au décret du 8 mars 1995 modifié est constituée, par délégation de la 
commission consultative départementale de la sécurité et de l'accessibilité, une sous-
commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement 
de caravanes. 

 
Article 2 :  
Les attributions de la commission sont définies comme suit : 

 
- Elle émet un avis sur les prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation permettant 
d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement de 
caravanes, conformément aux dispositions de l'article L.443-2 du code de l'urbanisme ; 
- Elle procède si nécessaire à des visites de terrains de camping et de stationnement de 
caravanes situés dans les zones à risques du département. 

 
Article 3 :  
La composition de la sous-commission est fixée comme suit : 
 
Président : Un membre du corps préfectoral ou le chef du service interministériel de 
défense et de protection civile ou le directeur départemental des territoires . 
 
Membres permanents ayant  voix délibérative pour toutes les attributions : 
 
- le chef du service interministériel de défense et de protection civile, 
- le directeur départemental des territoires, 
- un représentant de la direction départementale des territoires, 
- le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- le directeur régional de l'environnement, de l’aménagement et du logement, 
- le directeur départemental de la cohésion sociale, 
 
chacun d'eux pouvant être remplacé, le cas échéant par un suppléant. 

 
Membres ayant  voix délibérative en fonction des affaires traitées lorsque leur 
présence est nécessaire pur l’examen des dossiers : 
 

 le maire de la commune concernée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par 
lui. 

 
 les fonctionnaires de l'Etat, membres de la commission consultative départementale 

de sécurité et d'accessibilité, non mentionnés ci-dessus, mais dont la présence 
s'avère nécessaire pour l'examen des dossiers inscrits à l'ordre du jour, à savoir  

 
-     le directeur régional de l’économie, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi. 
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-     le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement 
de gendarmerie de la Vienne selon la zone de compétence, 

 
- le président de l'établissement public de coopération intercommunale concerné s'il 

existe un tel établissement. 
 

Membres à titre consultatif en fonction des affaires traitées : 
 

- le représentant des exploitants de terrains de camping : le titulaire et son suppléant 
figurant sur l'annexe de l'arrêté préfectoral portant renouvellement des membres de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité . 
 
Article 4 : 
 La sous-commission ne peut délibérer en l'absence de l'un de ses membres permanents, à 
moins qu'il n'ait fait parvenir auparavant son avis écrit motivé. 
 
Article 5 :  
La commission pourra également convoquer et entendre, si elle le juge utile, toute personne 
reconnue pour sa compétence technique. 
 
Article 6 :  
La sous-commission se réunit sur convocation de son président. Son secrétariat est assuré 
par la direction départementale des territoires (DDT). 
 
Article 7 :  
Le directeur départemental des territoires (DDT) ou son représentant est chargé de rapporter 
les dossiers devant la sous-commission. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté 2014-PC-021 en date du 19 février 2014. 
 
Article 9 :  
Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de défense et de 
protection civile, le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la sous-commission 
et aux sous-préfets de Châtellerault et de Montmorillon. 
 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-092 

Arrêté portant constitution de la commission communale de sécurité de Châtellerault. 
 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016, portant constitution 
d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur (ERP-IGH) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 PC 020 du 19 février 2014, portant constitution de la 
commission de sécurité de la commune de Châtellerault ; 
 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Il est créé, dans la commune de Châtellerault, en application de l’article R. 123-38 du code 
de la construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Article 2 :  
La commission est compétente pour donner son avis : 
 
- au cours de la visite de sécurité précédant l'ouverture des établissements recevant du 
public de 2ème, 3ème, 4ème catégorie et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil 
et des autres établissements de cette même catégorie sur demande expresse des autorités 
investies du pouvoir de police ; 
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements. 

 
Sa compétence s'étend aux établissements recevant du public sis sur le territoire de la 
commune. 
 
 
Article 3 :  
La composition de cette commission est fixée comme suit : 
 
président : Le Maire de la commune de Châtellerault ou un de ses élus désigné par lui. 
 
membres avec voix délibérative : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par 
lui. 

 
Article 4 :  
Le président peut appeler à siéger, à titre consultatif, les administrations intéressées non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 
 
Article 5 : 
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit 
motivé, la commission ne peut délibérer. 
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Article 6 :  
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, 
peut procéder aux visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté. 
 
 Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la 
commission ou de leur suppléant : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT) ou un agent de la 

commune de Châtellerault, 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire ou son représentant. 
 Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de 
la commission ou l'un de ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit 
constituer un projet d'avis et le transmet au secrétariat de la commission afin que celle-ci 
puisse l'examiner. 
 
 Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à 
la visite. 
 
Article 7 :  
Le secrétariat est assuré par mairie de Châtellerault, étant précisé que le sapeur-pompier 
préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-020 du 19 février 2014. 
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de défense 
et de protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le 
maire de Châtellerault, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la commission. 
 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-089 

 
Arrêté portant constitution de la commission de sécurité de l'arrondissement de Châtellerault. 

 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016, portant constitution 
d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques 
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d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur (ERP-IGH) ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 PC 015 du 19 février 2014, portant constitution de la 
commission de sécurité de l'arrondissement de Châtellerault ; 
 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Il est créé, dans l’arrondissement de Châtellerault, en application de l’article R. 123-38 du 
code de la construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Article 2 :  
La commission est compétente pour donner son avis : 
 
- au cours de la visite de sécurité  précédant l'ouverture des établissements recevant du 
public de 2ème, 3ème, 4ème catégorie et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil 
et des autres établissements de cette même catégorie sur demande expresse des autorités 
investies du pouvoir de police ; 
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements. 
 
Sa compétence s'étend à toutes les communes de l'arrondissement, à l’exception de la 
Commune de Châtellerault. 
 
Article 3 :  
La composition de cette commission est fixée comme suit : 
 
président : Le sous-préfet ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Châtellerault ou 
un fonctionnaire du cadre national des préfectures de catégorie A ou B désigné par arrêté 
préfectoral. 
 
membres avec voix délibérative : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par 
lui. 

 
Article 4 :  
Le président peut appeler à siéger, à titre consultatif, les administrations intéressées non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 
 
Article 5 : 
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En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit 
motivé, la commission ne peut délibérer. 
 
Article 6 :  
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, 
peut procéder aux visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté. 
 
 Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la 
commission ou de leur suppléant : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire ou son représentant. 
 Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de 
la commission ou l'un de ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit 
constituer un projet d'avis et le transmet au secrétariat de la commission afin que celle-ci 
puisse l'examiner. 
 
 Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à 
la visite. 
 
Article 7 :  
Le secrétariat est assuré par la sous-préfecture de Châtellerault, étant précisé que le sapeur-
pompier préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-015 du 19 février 2014. 
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le sous-préfet de l’arrondissement de 
Châtellerault, le chef du service interministériel de défense et de protection civile, le directeur 
départemental des services d'incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la commission. 
 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-090 

 
Arrêté portant constitution de la commission de sécurité de l'arrondissement Montmorillon. 

 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016, portant constitution 
d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques 
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d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur (ERP-IGH) ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 PC 017 du 19 février 2014, portant constitution de la 
commission de sécurité de l'arrondissement de Montmorillon ; 
 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er :  
Il est créé, dans l’arrondissement de Montmorillon, en application de l’article R. 123-38 du 
code de la construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Article 2 :  
La commission est compétente pour donner son avis : 
 
- au cours de la visite de sécurité  précédant l'ouverture des établissements recevant du 
public de 2ème, 3ème, 4ème catégorie et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil 
et des autres établissements de cette même catégorie sur demande expresse des autorités 
investies du pouvoir de police ; 
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements. 
 
Sa compétence s'étend à toutes les communes de l'arrondissement. 
 
Article 3 :  
La composition de cette commission est fixée comme suit : 
 
président : Le sous-préfet ou le secrétaire général de la sous-préfecture de Montmorillon ou 
un fonctionnaire du cadre national des préfectures de catégorie A ou B désigné par arrêté 
préfectoral. 
 
membres avec voix délibérative : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par 
lui. 

 
Article 4 :  
Le président peut appeler à siéger, à titre consultatif, les administrations intéressées non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 
 
Article 5 : 
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit 
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motivé, la commission ne peut délibérer. 
 
Article 6 :  
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, 
peut procéder aux visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté. 
 
 Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la 
commission ou de leur suppléant : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire ou son représentant. 
 Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de 
la commission ou l'un de ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit 
constituer un projet d'avis et le transmet au secrétariat de la commission afin que celle-ci 
puisse l'examiner. 
 
 Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à 
la visite. 
 
Article 7 :  
Le secrétariat est assuré par la sous-préfecture de Montmorillon, étant précisé que le 
sapeur-pompier préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-017 du 19 février 2014. 
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le sous-préfet de l’arrondissement de 
Montmorillon, le chef du service interministériel de défense et de protection civile, le directeur 
départemental des services d'incendie et de secours, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la commission. 
 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-088 

 
Arrêté portant constitution de la commission de sécurité de l'arrondissement de Poitiers. 

 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016, portant constitution 
d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques 
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d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur (ERP-IGH) ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 PC 013 du 19 février 2014, portant constitution de la 
commission de sécurité de l'arrondissement de Poitiers ; 
 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Il est créé, dans l’arrondissement de Poitiers, en application de l’article R. 123-38 du code de 
la construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Article 2 :  
La commission est compétente pour donner son avis : 
 
- au cours de la visite de sécurité  précédant l'ouverture des établissements recevant du 
public de 2ème, 3ème, 4ème catégorie et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil 
et des autres établissements de cette même catégorie sur demande expresse des autorités 
investies du pouvoir de police ; 
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements. 
 
 Sa compétence s'étend : 
 
- à toutes les communes de l'arrondissement de Poitiers  
- aux établissements du parc du Futuroscope et du centre hospitalier universitaire de 
Poitiers, classés dans les catégories définies ci-dessus. 
 
Article 3 :  
La composition de cette commission est fixée comme suit : 
 
président : Un membre du corps préfectoral ou le chef du service interministériel de défense 
et de protection civile ou un fonctionnaire du cadre national des préfectures de catégorie A 
ou B désigné par arrêté préfectoral. 
 
membres avec voix délibérative : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par 
lui. 

 
Article 4 :  
Le président peut appeler à siéger, à titre consultatif, les administrations intéressées non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 
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Article 5 : 
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit 
motivé, la commission ne peut délibérer. 
 
Article 6 :  
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, 
peut procéder aux visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté. 
 
 Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la 
commission ou de leur suppléant : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le commandant de la compagnie de gendarmerie ou le chef de la circonscription de 

sécurité publique, territorialement compétent, pour les ERP dont la liste est fixée par 
arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est annexée à l'arrêté 
portant constitution d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire ou son représentant. 
 Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de 
la commission ou l'un de ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit 
constituer un projet d'avis et le transmet au secrétariat de la commission afin que celle-ci 
puisse l'examiner. 
 
 Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à 
la visite. 
 
Article 7 :  
Le secrétariat est assuré par le service interministériel de défense et de protection civile, 
étant précisé que le sapeur-pompier préventionniste lui fournira le rapport concernant la 
sécurité. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-013 du 19 février 2014. 
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de défense 
et de protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux 
membres de la commission. 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE 
 

 
CABINET de la PRÉFÈTE 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
Arrêté n°2016-SIDPC-091 

Arrêté portant constitution de la commission intercommunale de sécurité de Grand Poitiers. 
 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 
 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 relatif aux pouvoirs du préfets et à l'action des 
services et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 
 
Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu le décret n° 97-1125 du 26 décembre 1997 relatif à l'organisation des services de 
secours ; 
 
Vu le décret n°2006- 672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
Vu le décret n°2016-1201 du 5 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté ministériel du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la police 
et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques d'incendie 
et de panique ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral 2016-SG-SCAADE-083 du 27 septembre 2016 donnant délégation de 
signature à Monsieur Stanislas ALFONSI, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de 
la Vienne ; 

 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-003 du 13 février 2014 portant renouvellement des 
membres de la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2016-SIDPC-087 en date du 20 octobre 2016, portant constitution 
d'une sous-commission départementale déléguée pour la sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur (ERP-IGH) ; 
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Vu l'arrêté préfectoral n° 2014 PC 019 du 19 février 2014, portant constitution de la 
commission de sécurité de la communauté d'agglomération de Grand Poitiers ; 
 
 
Sur proposition du sous-préfet directeur de Cabinet, 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er :  
Il est créé, dans la communauté d'agglomération de Grand Poitiers, en application de l’article 
R. 123-38 du code de la construction et de l’habitation, une commission pour la sécurité 
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public. 
 
Article 2 :  
La commission est compétente pour donner son avis : 
 
- au cours de la visite de sécurité précédant l'ouverture des établissements recevant du 
public de 2ème, 3ème, 4ème catégorie et de 5ème catégorie disposant de locaux à sommeil 
et des autres établissements de cette même catégorie sur demande expresse des autorités 
investies du pouvoir de police ; 
 
- au cours des visites périodiques et inopinées de ces mêmes catégories d'établissements. 
 
Sa compétence s'étend à toutes les communes de la communauté d'agglomération Grand 
Poitiers, à l'exception des établissements suivants : 
 

1. les établissements de toutes catégories situés sur le site du Futuroscope, implantés 
sur la commune de Chasseneuil du Poitou, appartenant au département de la Vienne 
et gérés par la société d'économie mixte du parc du Futuroscope. 

2. les bâtiments "Préfecture et Conseil général de la Vienne" sis, 1, place Aristide Briand 
et leurs annexes. 

3. les établissements de toutes catégories situés sur le domaine du Centre Hospitalier 
Universitaire de Poitiers. 

 
 
Article 3 :  
La composition de cette commission est fixée comme suit : 
 
président : Le Président de la communauté d'agglomération Grand Poitiers un vice-
président ou un membre du conseil de la communauté d'agglomération désignés par lui. 
 
membres avec voix délibérative : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT), 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire de la commune intéressée, l'adjoint ou le conseiller municipal désignés par 
lui. 
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Article 4 :  
Le président peut appeler à siéger, à titre consultatif, les administrations intéressées non 
membres de la commission ainsi que toute personne qualifiée. 
 
Article 5 : 
En cas d’absence de l’un des membres désignés à l’article 3, et faute de leur avis écrit 
motivé, la commission ne peut délibérer. 
 
Article 6 :  
Il est créé un groupe de visite, délégué de la commission qui, à l'initiative de son président, 
peut procéder aux visites de sécurité prévues à l'article 2 du présent arrêté. 
 
 Le groupe de visite est composé des personnes suivantes, membres de la 
commission ou de leur suppléant : 
 

 un sapeur-pompier, titulaire du brevet de prévention, 
 un agent de la direction départementale des territoires (DDT) ou un agent de 

l’établissement public de coopération intercommunale considéré, 
 le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de la compagnie 

de gendarmerie territorialement compétent, ou leur suppléant, pour les ERP dont la 
liste est fixée par arrêté du ministre de l'intérieur et pour les ERP dont la liste est 
annexée à l'arrêté portant constitution d'une sous-commission départementale 
déléguée pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 

 le maire ou son représentant. 
 Le rapporteur du groupe de visite est le sapeur-pompier préventionniste, membre de 
la commission ou l'un de ses suppléants. A l'issue de la visite, il établit le rapport qui doit 
constituer un projet d'avis et le transmet au secrétariat de la commission afin que celle-ci 
puisse l'examiner. 
 
 Il est précisé qu'en l'absence de l'un de ses membres, le groupe ne peut procéder à 
la visite. 
 
Article 7 :  
Le secrétariat est assuré par la communauté d'agglomération Grand Poitiers, étant précisé 
que le sapeur-pompier préventionniste lui fournira le rapport concernant la sécurité. 
 
Article 8 :  
Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014-PC-019 du 19 février 2014. 
 
Article 9 : Le sous-préfet, directeur de Cabinet, le chef du service interministériel de défense 
et de protection civile, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, le 
président de la communauté d'agglomération Grand Poitiers, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée aux membres de la 
commission. 
 
Fait à Poitiers, le 26 octobre 2016, 
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